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Ajout du nom de ma mère à mon nom actuel

Par Toinous, le 05/03/2012 à 15:49

Bonjour,
Je souhaite ajouter le nom de ma mère au mien, je me suis déjà fait expliquer la procédure
par une employée de mairie mais quelques questions subsistes :
- Puis-je mettre le nom de ma mère en première position : par exemple si je me prénomme
Antoine Dupont et que le nom de ma mère et Martin est ce que je peux choisir Antoine Martin-
Dupont ou dois-je obligatoirement m'appeler Antoine Dupont-Martin ?
- La présence du tiret est elle obligatoire entre les deux noms ?
- Sur mon C.V et sur d'autres documents "non officiels" pourrais-je inscrire le seul nom de ma
mère ?
- Je réalise cette opération en faisant renouveler ma carte d'identité, est-ce que je peux aussi
faire renouveler mon passeport ainsi que d'autres documents officiels afin d'y modifier le nom
?
Merci d'avoir pris le temps de me lire, et merci d'avance pour vos réponses.
Cordialement
Antoine
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